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En 2024 et 2025, la municipalité a mandaté une firme d’ingénierie afin de procéder à une évaluation
complète de la chaussée. Ses recommandations comportaient plusieurs travaux de remplacement de
ponceaux, de rechargements et de pavages pour une valeur estimée à 2 949 010 $.

Cette demande nous a été refusée faute de fonds. Ce refus arbitraire n’a pas tenu compte de la détérioration
accélérée que ce rang a subie par la circulation intense suite à la fermeture de la route 132. Nous avions
soulevé cette inquiétude dès la première rencontre convoquée par le ministère des Transports annonçant
des travaux au ruisseau Charland. Nos objections n’ont pas été prises en considération et ce que nous
appréhendions est devenu une réalité. Aux premiers jours de la fermeture, nous observions une très forte
augmentation de la circulation automobile et du transport lourd.

L’absence totale de la surveillance promise et un retard de trois mois de l’échéancier original ont constitué
une nuisance majeure pour les résidents du secteur en plus d’empirer de façon importante l’état du rang.

Une rencontre a été demandée avec les représentants du ministère des Transports pour faire valoir nos
revendications et obtenir une révision de leur décision ou un dédommagement compensatoire.

Les études préliminaires pour le projet de la bibliothèque et du bureau municipal sont complétées. Le projet
est maintenant à l’étude par les analystes du ministère des Affaires municipales. Nous espérons que notre
demande de subvention sera positive. Nous devrions connaître leur décision d’ici la fin mars. 

Enfin le 10 février dernier, la municipalité tenait une séance d’information sur un programme d’aide pour la
mise aux normes des installations septiques des résidences isolées. La municipalité ayant la responsabilité
de faire respecter cette règlementation provinciale, une série de décisions pour atteindre cet objectif a été
prise.

La première étape fut en 2018 de mandater la firme GROBEC pour inventorier toutes les installations des
résidences isolées et fournir un portrait qualitatif des installations sanitaires individuelles. Cette étape de
sensibilisation complétée, nous avons adhéré à un programme de vidange périodique des boues de fosses
septiques conforme aux orientations ministérielles. La dernière étape aurait pu être contraignante, mais nous
avons plutôt opté pour une méthode incitative. L’option retenue a été de contracter un règlement d’emprunt
pour aider les propriétaires désireux d’étaler leurs paiements sur une période de 10 ans via leur compte de
taxes. Ce dossier complexe et exigeant pour les propriétaires concernés constitue aussi un obstacle financier
important. Le conseil est très sensible à cette réalité et notre but est d’aider les propriétaires concernés à se
conformer à cette règlementation environnementale. 

Merci de votre soutien,

La situation politique instable que nous traversons est préoccupante. Deux
courses à la chefferie à la veille d’élections générales, une guerre tarifaire
avec nos anciens amis américains, l’inflation alimentaire et une politique
migratoire où la parole donnée n’est pas respectée. On peut se demander
où cela nous mènera. Nous traversons une période d’incertitude ou la
seule constante est le changement.

C’est dans ce contexte particulier que les municipalités gèrent les services
à la population. Les planifications qui sont exigées pour avoir accès aux
différentes subventions sont de plus en plus exigeantes en expertises
externes et en travail clérical. Le sous-financement des programmes et les
critères de sélection sont déroutants. La réfection du rang Saint-Joseph en
est un exemple. Tous ceux qui l’empruntent savent à quel point ce rang est
dégradé.
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- La municipalité a mandaté la firme Groupe RDL
Thetford/Plessis Inc. pour réaliser les travaux de
vérification comptable pour l’année 2025 au
montant de 17 225 $, plus les taxes applicables. 

- La municipalité a mandaté à la firme Groupe
RDL Thetford/Plessis Inc. au montant de 3 275$,
plus les taxes applicables pour auditer la
reddition de compte finale de la TECQ 2019-2024
et de Recyc-Québec 2024.

- Le montant de notre Quotepart de la Sûreté du
Québec 2026 est de 104 605 $.

- La municipalité accepte l’aide financière de 36 537 $
accordée par le ministère des Transports et de la
Mobilité durable dans le cadre du Programme d’aide
à la voirie locale – volet Entretien.

- La firme RecycLav assure le service de ramassage
des grosses vidanges pour l’année 2026, et ce, au
montant de 4 000 $ plus les taxes applicables. 

DÉCEMBRE 2025

FÉVRIER 2026

CONSEIL MUNICIPAL

LES DÉCISIONS PRISES LORS
DES RÉUNIONS DU CONSEIL 

Vous voulez assister ou en savoir plus sur le
conseil ?

Les séances du conseil se tiennent désormais à
la salle multifonctionnelle (1043, route Marie-
Victorin) tous les premiers mardis du mois à
20 h.

Vous pouvez aussi consulter l'intégralité des
résolutions, ordres du jour et du procès-verbal
sur notre site Web :

www.deschaillons.ca
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JANVIER 2026

- Le conseil a officialisé la nomination de 
M. René Caron et de Mme Lorraine Séguin 
au sein du Comité de suivi MADA 2024-2029.
Les citoyens peuvent envoyer leurs intérêts 
au bureau municipal s’ils souhaitent se joindre 
à cette belle équipe. 

- La municipalité proclame la Journée nationale
de la promotion de la santé mentale positive du
13 mars 2026. 

- Le conseil appuie les Journées de la
persévérance scolaire du 16 au 20 février 2026.

- Le frais de renouvellement de services de la
firme Arrakis Consultants Inc. pour la période
2026-2028 est un montant total de 12 402,40 $,
plus les taxes applicables.

Crédit photo : Oscar Olarte
Séance du conseil municipal,

mardi 3 février 2026

À chaque jour de conseil, retrouvez le projet d’ordre
du jour sur la page Facebook de la municipalité :
     www.facebook.com/MunicipaliteDeschaillons/



TABLEAU COMPARATIF BUDGET
2025-2026

INFOS MUNICIPALES
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REVENUS

Budget 2025 Budget 2026

Taxes 1 858 376 $ 1 804 487 $

Paiement tenant lieu de taxes 25 327 $ 35 980 $

Autres recettes de sources locales 65 276 $ 121 447 $

Transferts 149 098 $ 159 103 $

Total revenus 1,08%2 098 077 $ 2 121 017 $

DÉPENSES

Administration générale

Sécurité publique

Transport

Hygiène du milieu

Santé et bien-être

Aménagement, urbanisme et développement

Loisirs et culture

Frais de financement

Remboursement de la dette

Total dépenses

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales

468 586 $ 631 671 $

279 568 $ 282 155 $

244 233 $ 271 916 $

530 028 $ 486 054 $

6 500 $ 6 500 $

111 088 $ 91 465 $

104 199 $ 119 242 $

248 585 $ 94 254 $

105 100 $ 77 200 $

2 097 888 $ 2 060 458 $-1,81%

189 $ 60 559 $
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LES PROJETS DE LA MUNICIPALITÉ
POUR LES PROCHAINES ANNÉES

Programme triennal d’immobilisations 2026-2028

DESCRIPTION 2026

Dépense Financement Part municipalité

5 000 $

2027 2028 TOTAL

Archivages numériques 0 $ 5 000 $ 5 000 $ 0 $ 10 000 $

Bureau municipal - travaux de construction
3 205 000 $ / Aide financière 65%

1 068 333 $ 694 417 $ 373 917 $ 0 $ 0 $ 1 068 333 $

Espace multifonctionnel (ancienne garderie) -
travaux / Aide financière 65%

1 068 333 $ 694 416 $ 373 917 $ 0 $ 0 $ 1 068 333 $

ADMINISTRATION (TOTAL) 2 141 666 $ 1 388 833 $ 752 833 $ 5 000 $ 0 $ 2 146 666 $

SÉCURITÉ PUBLIQUE (TOTAL) 0 $ 0 $0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Prolongement trottoirs route 265 / PAFFSR 80% 100 287 $ 80 230 $ 20 057 $ 0 $ 0 $ 100 287 $

Rang Saint-Joseph, rechargement et pavage /
plusieurs sections (3 460 mètres)

2 949 010 $ 2 064 307 $ 884 703 $ 0 $ 0 $ 2 949 010 $

Pavage côte du Quai / stationnement 0 $ 0 $ 0 $ 120 000 $ 120 000 $ 240 000 $

VOIRIE (TOTAL) 3 049 297 $ 2 144 537 $ 904 760 $ 120 000 $ 120 000 $ 3 289 297 $

Aqueduc rang Saint-Joseph 2 163 160 $ 1 297 896 $ 865 264 $ 0 $ 0 $ 2 163 160 $

Installations - compteurs d’eau / commerces

Installations - compteurs d’eau / commerces

Mise aux normes des fosses septiques (195)

Installations - compteurs d’eau / résidentiels

Colmatage conduite sanitaire gravitaire par
gainage entre 14e et 16e

HYGIÈNE DU MILIEU (TOTAL)

15 000 $ 0 $ 15 000 $ 0 $ 0 $ 15 000 $

3 900 000 $ 3 900 000 $ 0 $ 0 $ 0 $ 3 900 000 $

0 $0 $ 0 $ 500 000 $ 0 $ 500 000 $

25 000 $ 0 $ 25 000 $ 0 $ 0 $ 25 000 $

6 103 160 $ 5 197 896 $ 905 264 $ 500 000 $ 0 $ 6 603 160 $

Lampadaires et éclairages salle multifonctionnelle

URBANISME (TOTAL)

100 000 $ 75 000 $ 25 000 $ 0 $ 0 $ 100 000 $

100 000 $ 75 000 $ 25 000 $ 0 $ 0 $ 100 000 $

Patinoire extérieure couverte (phase 2) + gradins
50 places + 2 bancs de joeurs

Modules de jeux BC2

Bibliothèque - construction / Aide financière 65%

Travaux de rénovation à la salle des loisirs

Descente et entrée / chalet des loisirs

Revêtement extérieur salle Bordeleau + chalet 

LOISIRS ET CULTURE (TOTAL) 

TOTAL 

0 $

0 $

1 068 333 $

25 000 $

25 000 $

0 $

1 118 333 $

12 512 456 $

0 $

0 $

694 416 $

0 $

12 500 $

0 $

706 916 $

9 513 182 $

0 $

0 $

373 917 $

25 000 $

12 500 $

0 $

411 417 $

2 999 274 $

618 000 $

75 000 $

0 $

0 $

0 $

0 $

693 000 $

0 $

0 $

0 $

0 $

0 $

75 000 $

75 000 $

120 000 $

618 000 $

75 000 $

2 136 666 $

25 000 $

25 000 $

75 000 $

2 954 666 $

15 093 789 $1 318 000 $



2025 2026

(100 $ d’évaluation) 0,6743 $ 0,67 $

Par unité de logement (habitation et
saisonnier)
Résidences desservies par Parisville
Par unité commerciale
Terrain de camping
Immeuble agricole (au minimum)
+ Par tête de bétail
Immeuble agricole desservi par Parisville
Serre
Restaurant ou pub
Institution ou motel
+ Par chambre
Piscine

225 $

266 $
300 $

3 575 $
225 $

20 $
      338 $ 

200 $
325 $
325 $

20 $
75 $

225 $

1,43 $/ m3

300 $
3 575 $

225 $
20 $

1,43 $/ m3 
200 $
325 $
325 $

20 $
75 $

Par unité de logement (habitation et
saisonnier)
Par unité commerciale et industrielle
Immeuble agricole
Terrain de camping
Par unité de logement desservi par Parisville
Vidange de fosses septique : 
 - Résidence
 - Chalet

251 $
309 $
424 $

2 787 $
328 $

80 $
40 $

245 $
303 $
424 $

2 787 $
328 $

113 $
56,50 $

Travaux de voirie - Rang Saint-Charles 
(/100$ évaluation)
18e Avenue et rue Poisson (/100$ évaluation)
Prolongement 16e et 18e Avenue (/100$ év.)
Réfection rang Saint-Charles et 16e Avenue
Réaménagement église/Salle
multifonctionnelle
Municipalisation aqueduc - Entente avec
Parisville

0,0092 $
0,0045 $

0 $
0,0378 $
0,0378 $

0,1345 $

0,0091 $
0,0022 $
0,0123 $
0,0151 $
0,0236 $

0,1013 $

(La municipalité impose un tarif d'entretien
annuel pour chaque résidence qui bénéficie
du service d'entretien du système de
traitement tertiaire avec désinfection par
rayonnement ultraviolet)

15 % 15 %

2025 2026

(Par unité de logement : habitation,
saisonnier, commerce et industrie)

279 $ 192 $

INFOS MUNICIPALES
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TABLEAU COMPARATIF DES TAXES MUNICIPALES 2025-2026

Service d’aqueduc

Service d’égout Désinfection par rayonnement
ultraviolet

Service de la dette

Matières résiduelles

*Pour lire l’intégralité du règlement #218-2026 fixant les taux de taxes,
de compensations et les conditions de perception pour l’exercice
financier 2026, rendez-vous sur notre site Web : www.deschaillons.ca 
/ Menu / Services aux citoyens / Règlements.

Taxe foncière générale

4 VERSEMENTS
POUR 2026

1er versement : 30 mars 2026
2e versement : 30 juin 2026

3e versement : 30 août 2026
4e versement : 30 octobre 2026

COMPTE DE TAXES
MUNICIPALES 2026

Vous pouvez payer vos taxes en ligne auprès
des différentes institutions financières ou en

personne, au bureau municipal situé au 1596,
route Marie-Victorin, par chèque, en argent

comptant ou par carte de débit.

Merci de votre contribution !



14 avril *
5 mai
2 juin
7 juillet
11 août *
8 septembre *
6 octobre
3 novembre
1er décembre
8 décembre (budget)
à 19 h

 * 2e mardi du mois

Les séances débuteront à 20h 
et auront lieu à la 

salle multifonctionnelle, 
1043, route Marie-Victorin 

à Deschaillons-sur-Saint-Laurent.

Jusqu’au 15 avril 2026, entre 23h et 7h, il est strictement
interdit de se stationner ou d’immobiliser un véhicule sur les
chemins publics, et ce, sur tout le territoire de la municipalité.

STATIONNEMENT DE NUIT

INFOS MUNICIPALES

BON À SAVOIR
ET DATES À RETENIR

REMPLISSAGE DES PISCINES

Pour procéder au remplissage de votre piscine, vous pouvez
utiliser l’eau provenant de l’aqueduc municipal. Toutefois,
nous vous demandons d’en aviser le personnel administratif
de la municipalité en téléphonant au 819 292-2085, poste 1.

Si vous appelez en dehors de nos heures d’ouverture, veuillez
laisser un message dans la boîte vocale.

Votre démarche permettra d’éviter une baisse importante des
réservoirs d’eau potable, ce qui pourrait entraîner des
conséquences graves.

Veuillez prioriser le remplissage en fin de soirée ou durant la
nuit.

ABRI D’HIVER TEMPORAIRE
La présence d'un abri d'auto temporaire sur votre terrain est
autorisée jusqu'au 30 avril 2026.

LOCATION SALLE
MULTIFONCTIONNELLE
La salle multifonctionnelle située au 1043, route Marie-
Victorin vous offre la possibilité d’accueillir votre événement
dans un espace à la fois historique, charmant et moderne.

La location de la salle est flexible et s’adapte à vos besoins.
Vous pouvez la louer par bloc d’heures, demi-journée ou
journée complète, selon la durée de votre événement.

Pour la location, veuillez remplir le formulaire disponible sur
notre site Web : www.deschaillons.ca/location-de-salle/ 
ou appeler au 819 292-2085, poste 1, pour plus d’informations.

LES PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

JOURNAL L’ANCRIER - 7



Obtention d’un permis auprès de la MRC de Bécancour

Réalisation des travaux par un entrepreneur possédant 
les licences requises 

Dépôt d’un avis de conformité à la Municipalité

Demander un crédit d’impôt avant le 1er avril 2027,
s’il y a lieu (voir avec vos comptables).

Forte participation à la séance
d’information sur les fosses septiques
Près de 80 citoyens de Deschaillons-sur-
Saint-Laurent ont participé activement, le 10
février dernier, à la séance d’information sur
la mise aux normes des fosses septiques.

La rencontre a permis de répondre aux
nombreuses questions du public concernant
la marche à suivre pour les travaux
d’amélioration de ces installations sur leur
propriété.

La Municipalité met en place un programme
d’aide, sous forme d’un règlement
d’emprunt, afin d’inciter les citoyens à
entreprendre leurs démarches. Ce prêt
pourrait être remboursé sur une période de
10 ans, directement par l’entremise de leur
compte de taxes municipales.

La mise aux normes de ces installations
septiques s’inscrit dans le respect des
exigences gouvernementales en matière de
protection de l’environnement et des
sources d’eau.
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Crédit photo : Oscar Olarte

Projet de mise aux normes

Les prochaines étapes à suivre pour compléter la
mise aux normes de vos installations septiques :



Nous avons besoin d'aide pour :
Événements municipaux (activités sportives 
et récréatives)
Le Marché public (pendant l’été)

Le comité culturel (concerts, symposium 
de peinture, entre autres activités)

Hôtes/hôtesses d’événements municipaux

CONTACTEZ-NOUS :

Procédure : 
Date butoir : 7 avril 2026

Soumettre vos propositions :

- À l’intention d’Oscar Olarte, via courriel :
communication@deschaillons.ca 

- Directement au bureau municipal, sur le
comptoir de la réception, où sera aménagé
un « coin scrutin » (boîte, bulletins de vote,
crayons).

Dans les jours qui suivent le 7 avril, les
propositions seront regroupées sur une liste:

- La liste sera disponible pour consultation au « coin
scrutin » de la municipalité, où vous pourrez voter
directement. 

- Vos votes peuvent être également envoyés à Oscar
Olarte.

Les noms qui auront reçu le plus de votes seront
retenus et présentés au conseil municipal pour le
choix définitif.

Finalement, le nom officiel de la salle sera dévoilé
au plus tard au moment du Symposium de
peinture le 4 juillet.

Merci pour votre complicité et : bonne inspiration !

INFOS MUNICIPALES

Un nom pour notre salle multi ?
Par Véronique Poulin

Après avoir soupesé la question et réfléchi à quelques
options, la municipalité a conclu qu’il revient à sa
communauté de nommer sa salle !

Un concours est lancé aux citoyens dès aujourd’hui ! 

Bien sûr, pour vous guider un peu, nous cherchons un nom
qui enracine la salle dans son village… un nom qui nous
ressemble, nous représente, avec nos caractéristiques,
notre histoire… un nom qui vient graver quelque chose
qu’on ne devrait pas oublier : quelqu’un, « quelqu’une »,
une entreprise fondatrice, un événement, etc. Finalement,
un nom qu’elle va pouvoir porter fièrement à travers le
temps, sans qu’il tombe dans la désuétude. 

JOURNAL L’ANCRIER - 9

Devenir un bénévole

819 292-2085, poste 4 directiongenerale@deschaillons.ca
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Formation réussie sur
l’utilisation du DEA

Défibrillateur externe automatisé

Un grand merci aux deux groupes qui ont participé à la
formation sur l’utilisation du défibrillateur externe automatisé
(DEA) à Deschaillons-sur-Saint-Laurent.

Seize participants se sont réunis dans la salle multifonctionnelle
à la suite de l’invitation de la MRC de Bécancour et du Centre
intégré universitaire de santé et de services sociaux de la
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec.
 
Le formateur désigné a fait preuve d’un excellent sens de la
vulgarisation, rendant les concepts techniques accessibles à
l’ensemble des participants.

Cette formation a permis de sensibiliser efficacement les
citoyens présents à l’utilisation sécuritaire du défibrillateur.

Crédit photo : Lisanne Poisson
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INFORMATIONS DIVERSES
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COMITÉ CULTUREL 

Retour sur le spectacle :
Par Véronique Poulin

Le samedi, 21 février, le comité de la culture marquait le
premier anniversaire de notre salle multi en présentant 
« Édith Piaf, l’icône méconnue ».

Le talent stupéfiant de Steve Normandin, ce chanteur,
animateur, multiinstrumentiste virtuose et véritable
encyclopédie vivante du monde Piaf, nous a laissés dans le
ravissement… tout simplement comblés.

Nous remercions les nombreux citoyens de Deschaillons et
des municipalités avoisinantes qui sont venus remplir notre
salle de chaleur, d’enthousiasme et d’applaudissements !

J’en profite aussi pour saluer la complicité des spectateurs
qui, sur une base volontaire et spontanée, ont contribué
financièrement et à la hauteur de leur capacité bien sûr, à
la réalisation de cet événement !

Merci pour votre belle participation !

« De la culture pour tous »

PPiiaaff
ÉÉddiitthh

Crédit photo : Lipnitzki 
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Le comité de bénévoles de l’événement Piaf, en compagnie
de M. Steve Normandin.
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La salle pleine, vibrante au son des grands classiques
français.

Crédit photo : Oscar Olarte
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COMITÉ CULTUREL

Un symposium des arts
visuels à Deschaillons

Par Véronique Poulin

Le comité culturel lance en grand son symposium des arts visuels pour
l’été 2026 sous l’emblème de Festif’Arts, une image de la municipalité
revisitée, qui illustre désormais l’ensemble de ses initiatives artistiques et
culturelles.
 
Deschaillons, avec le charme de son emplacement géographique et ses
nombreux services, est un endroit de choix pour présenter un tel
événement artistique qui s’étendra sur toute la fin de semaine, les 4 et 5
juillet.
 
Le symposium se déroulera en plein cœur du village, autant à l’intérieur
qu’à l’extérieur de notre salle multifonctionnelle, pour accueillir des
exposants en provenance des quatre coins du Québec. Il offrira à la
population, en plus de la visite du travail des nombreux artistes présents,
des ateliers gratuits de peinture, de vitrail et de sculpture.

Un onglet « Symposium » est en construction sur le site Internet de la
municipalité; vous pourrez bientôt vous y référer pour de plus amples
informations. 

Nous remercions sincèrement le Fond culturel de la MRC de Bécancour
pour son soutien au symposium, ainsi qu’à l’élaboration de cette signature
harmonieuse créée pour l’occasion.

Photos fournies par : Jean Bilodeau



MARCHÉ PUBLIC
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« Oui, on fait enfin le pont cet été ! »
Le Marché restera ouvert entre la fête du Travail et
l’Action de grâce.

Septembre … l’été qui s’étire… les récoltes de nos
maraîchers qui sont alors à leur apogée puis le
Marché public, ce service de proximité qui jusqu’alors
bouillonnait de vie le samedi, soudainement ferme
ses portes !?

La durée limitée de notre saison de culture au
Québec restera toujours un enjeu pour notre
approvisionnement. Nous sommes donc heureux et
fiers de contribuer à élargir cette fenêtre qui nous
donne accès à des produits de chez nous, frais et de
qualité, tout en représentant un espace de
rassemblement de plus en plus branché dans notre
région !

Nos « Midis gourmands », ce nouvel espace de
convivialité, serons offerts chaque samedi par une de
nos cheffes ou productrices du Marché. Elles
cuisineront pour nous sur place, un mets de leur
spécialité.
 
L’équipe a hâte de vous accueillir dès le 13 juin !
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Informations pratiques :

Installations situées à l’arrière du 
       terrain des loisirs

Accès gratuit, ouvert 7 jours sur 7
Parcours et installations balisés
Stationnement : École Le Phare 

       ou Chalet des sports
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COMITÉ DES LOISIRS

L’hiver s’anime à Deschaillons !

La municipalité invite petits et grands à profiter des
installations hivernales accessibles à tous, idéales
pour bouger, s’amuser et respirer l’air frais tout au
long de la saison.

Ski de fond :

Deux parcours approximatifs de 4,5 km et 7 km
aménagés en milieu naturel sont offerts aux
amateurs de ski de fond, autant pour les débutants
que pour les adeptes de sorties récréatives.

Sentiers pédestres enneigés :

Des sentiers boisés de 3 km et 5 km sont
accessibles pour la marche hivernale et la raquette.

Prêt gratuit de raquettes disponible au dépanneur
du village, pour permettre à tous d’en profiter.

Piste de marche hivernale :

Une piste de 2 km aller-retour, déneigée et très
sécuritaire, permet à tous de profiter de l’air pur en
toute tranquillité.

Butte pour glisser :

La butte à glisser promet de beaux moments de
plaisir pour les familles. Prêt de traîneaux
disponible sur place.

Patinoire extérieure :

La patinoire est accessible pour le patinage libre et le
hockey. Prêt de divers équipements de hockey pour
permettre à tous d’en profiter. GRATUITEMENT !

Cet hiver, venez bouger, jouer et profiter pleinement
des plaisirs d’hiver à Deschaillons-sur-St-Laurent !

Crédit photo : Alain GrimardCrédit photo : Alain Grimard

Crédit photo : Alain GrimardCrédit photo : Alain Grimard

Par Annie Demers et Patrick Soumis



Nouveautés au sous-sol 
du Chalet des sports !
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COMITÉ DES LOISIRS

Jeux de société et activités

Photos fournies par : Comité des loisirs

Par Annie Demers et Patrick Soumis
Responsables des loisirs

La municipalité de Deschaillons-sur-St-Laurent vous
invite à découvrir le sous-sol fraîchement rafraîchi du
Chalet des sports, maintenant offrant de nombreuses
options de loisirs pour tous.

Vous y trouverez une grande variété de jeux de table
et de société, disponibles en prêt sur place (dans le
local des prêts) :

Yum, échecs, dames, tic-tac-toe
Poche, marelle, billard (pool), ping pong, cartes
Le jeu Mississippi, récemment refait et amélioré
Et plusieurs autres jeux adaptés à tous les âges

Règlements

Tous les règlements pour l’utilisation des jeux et des
installations sont disponibles sur place afin de
garantir une expérience agréable et sécuritaire pour
tous.

Cuisinette et frigo

Une cuisinette incluant un frigo, 2 fours à micro-
ondes et 2 tables sont à disposition si vous souhaitez
venir en groupe et profiter de quelques heures de
jeux ensemble. Il est possible de communiquer avec
la municipalité, qui fera le suivi avec les responsables
des loisirs.

Sécurité

Des caméras sont toujours actives pour assurer la
sécurité des lieux. En cas d’incident, la municipalité
peut être contactée et assurera le suivi avec les
responsables des loisirs.

Venez en profiter et
passer un bon moment 

en famille ou entre amis !
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APPEL DE
CANDIDATURES –
COMITÉ DE LOISIRS
Le comité de loisirs lance un appel de candidatures
pour pourvoir tous les postes au sein de son équipe, 
et ce, effectif à partir du 1er mai 2026 : 

Président(e)

Trésorier(ère)
Secrétaire

Membres actifs

comiteloisirsdeschaillons@hotmail.com

Ces postes sont ouverts à toute personne souhaitant
s’impliquer bénévolement et agir comme initiatrice ou
initiateur d’activités de loisirs destinées aux citoyens de
tous âges.

Les postes sont liés aux deux conseillers municipaux
responsables des loisirs, qui offrent leur soutien : 

       Annie Demers (#6) et Patrick Soumis (#5).

Si vous avez le désir de contribuer au dynamisme de
votre communauté et l’envie d’organiser ou d’animer
des activités, votre créativité et votre enthousiasme
feront une réelle différence !

Aucune expérience requise : seule l’envie de
s’impliquer et de partager le plaisir des loisirs est
nécessaire.

Pour soumettre votre candidature et choisir un poste, veuillez communiquer avec : 



INFORMATIONS DIVERSES
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INFORMATIONS DIVERSES
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Date limite pour candidatures :

OFFRE D’EMPLOI :

Préposés à l’écocentre de 
Deschaillons-sur-St-Laurent

-Poste temps partiel-

Horaire : Lundi 9h à 12h
Vendredi 12 à 16h30
Samedi 9h à 13h

Responsabilités :

Répondre à la clientèle
Aider et guider les utilisateurs dans le tri des
matières
Assurer la bonne tenue des lieux et environs
Accomplir toute autre tâche connexe pertinente
à sa fonction
Effectuer l’encaissement de l’argent et dépôt

Exigences :

Facilité à travailler avec le public
Responsable, autonome et organisé
Disponible pour suivre des formations 

     (une ou 2 fois par année)
Disponible le samedi

Condition : Selon les dispositions de la
convention collective en vigueur.

Le 30 mars 2026 à 16h30

Transmettre votre cv :
michele.lemay@mrclotbiniere.org



INFORMATIONS DIVERSES

Contactez-nous : 819 292-3377 clubloisirsdeschaillons@gmail.com

Coopérative artisanale de Deschaillons

Nous sommes en recrutement
Voulez-vous apprendre à tisser ? 

Vous êtes au bon endroit.

Une marraine va vous accompagner 
et vous enseigner l’art du tissage.

Vous pouvez nous joindre au 
819 552-0398 / Francine Vanier.

Vous avez un cadeau à offrir ? 

La boutique de la Coopérative vous offre un assortiment 
en tissage ainsi que vitrail, couture, bois, bijoux, tricot, etc.

Venez voir nos créations et ceux de nos artisans.
Sur rendez-vous ou lorsque l’enseigne lumineuse est

allumée.
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Mardi 17h00 à 19h

Jeudi 12h30 à 15h

Samedi 9h à 12h

819 292-2483

Bibliothèque Deschaillons

1042-B, route Marie-Victorin, 
Deschaillons-sur-Saint-Laurent, Qc, G0S 1G0
Coordonnatrice - Hélène Quesnel

biblio101@reseaubibliocqlm.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE

DU NOUVEAU À LA BIBLIOTHÈQUE
DE DESCHAILLONS !

Et bien plus !

Horaire modifié
Depuis le début janvier 2026, 

l'horaire du mardi est de 17h à 19h

22
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COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS
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COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS
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COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS

- Transport en vrac
- Transport logistique
- Épandage de chaux
- Excavation
- Déneigement

Tél. : 819 292-2174   Cel. : 819 386-8505

28
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COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS

Les données du recensement sont 
utilisées pour planifier les programmes
et les services qui soutiennent l’emploi,
l’éducation, le transport en commun 
et les soins de santé. 

Joignez-vous à l’équipe du Recensement 
de 2026 pour effectuer un travail utile qui 
a une incidence sur votre collectivité.

• Environ 32 000 emplois au recensement sont offerts partout 
au Canada.

• Le taux de rémunération est de 25,87 $ l’heure pour les postes 
sans fonctions de supervision et de 31,32 $ l’heure pour 
les postes de supervision, en plus des dépenses admissibles.

• La période d’emploi pour les postes du 
recensement est de mars à juillet 2026,
selon le poste et le lieu de travail.

• Vous devez être disponible pour travailler 
selon un horaire flexible, ce qui comprend le jour, 
le soir et la fin de semaine.

Statistique Canada embauche 
dans votre collectivité pour 
le Recensement de 2026!

EMPLOIS AU RECENSEMENT
Renseignements importants :

Postulez dès maintenant et parlez-en à un ami ou une amie

recensement.gc.ca/emplois
 1-833-830-3106

 
Pourobtenir del’aide,veuillezcomposerle
Téléscripteur (ATS) : 1-833-830-3109

GR-309-26
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INFORMATIONS 
GÉNÉRALES :
Pour toute urgence : composer le 911
Police : 819 298-2211
Pompiers : 819 288-5694
Abus envers les aînés : 811 Info-social, 
911 ou 1 888 489-2287
Info-Crime : 1 800 711-1800

SSIRMRCB 
(PERMIS DE BRÛLAGE ET AUTRES) : 
819 288-5694

LIGNE D'INTERVENTION PRÉVENTION SUICIDE : 
CENTRE DE PRÉVENTION SUICIDE ACCALMIE 
24H - 7 JOURS/7 
1 866 277-3553

TEL-JEUNES 
24H - 7 JOURS/7
1 800 263-2266

TEL-ÉCOUTE : 819 376-4242
LUNDI AU VENDREDI : 18H À 22H 
DIMANCHE : 18H À 21H

BUREAU MUNICIPAL :
1596, ROUTE MARIE-VICTORIN, 
DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT, 
QUÉBEC, G0S 1G0
819 292-2085
administration@deschaillons.ca

HEURES D’OUVERTURE :
MARDI AU JEUDI DE 9H À 17H
Fermé entre 12h et 13h

Crédit photo : O
scar O
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	MOT DU MAIRE
	La situation politique instable que nous traversons est préoccupante. Deux courses à la chefferie à la veille d’élections générales, une guerre tarifaire avec nos anciens amis américains, l’inflation alimentaire et une politique migratoire où la parole donnée n’est pas respectée. On peut se demander où cela nous mènera. Nous traversons une période d’incertitude ou la seule constante est le changement.
	C’est dans ce contexte particulier que les municipalités gèrent les services à la population. Les planifications qui sont exigées pour avoir accès aux différentes subventions sont de plus en plus exigeantes en expertises externes et en travail clérical. Le sous-financement des programmes et les critères de sélection sont déroutants. La réfection du rang Saint-Joseph en est un exemple. Tous ceux qui l’empruntent savent à quel point ce rang est dégradé.
	En 2024 et 2025, la municipalité a mandaté une firme d’ingénierie afin de procéder à une évaluation complète de la chaussée. Ses recommandations comportaient plusieurs travaux de remplacement de ponceaux, de rechargements et de pavages pour une valeur estimée à 2 949 010 $.
	Cette demande nous a été refusée faute de fonds. Ce refus arbitraire n’a pas tenu compte de la détérioration accélérée que ce rang a subie par la circulation intense suite à la fermeture de la route 132. Nous avions soulevé cette inquiétude dès la première rencontre convoquée par le ministère des Transports annonçant des travaux au ruisseau Charland. Nos objections n’ont pas été prises en considération et ce que nous appréhendions est devenu une réalité. Aux premiers jours de la fermeture, nous observions une très forte augmentation de la circulation automobile et du transport lourd.
	L’absence totale de la surveillance promise et un retard de trois mois de l’échéancier original ont constitué une nuisance majeure pour les résidents du secteur en plus d’empirer de façon importante l’état du rang.
	Une rencontre a été demandée avec les représentants du ministère des Transports pour faire valoir nos revendications et obtenir une révision de leur décision ou un dédommagement compensatoire.
	Les études préliminaires pour le projet de la bibliothèque et du bureau municipal sont complétées. Le projet est maintenant à l’étude par les analystes du ministère des Affaires municipales. Nous espérons que notre demande de subvention sera positive. Nous devrions connaître leur décision d’ici la fin mars.
	Enfin le 10 février dernier, la municipalité tenait une séance d’information sur un programme d’aide pour la mise aux normes des installations septiques des résidences isolées. La municipalité ayant la responsabilité de faire respecter cette règlementation provinciale, une série de décisions pour atteindre cet objectif a été prise.
	La première étape fut en 2018 de mandater la firme GROBEC pour inventorier toutes les installations des résidences isolées et fournir un portrait qualitatif des installations sanitaires individuelles. Cette étape de sensibilisation complétée, nous avons adhéré à un programme de vidange périodique des boues de fosses septiques conforme aux orientations ministérielles. La dernière étape aurait pu être contraignante, mais nous avons plutôt opté pour une méthode incitative. L’option retenue a été de contracter un règlement d’emprunt pour aider les propriétaires désireux d’étaler leurs paiements sur une période de 10 ans via leur compte de taxes. Ce dossier complexe et exigeant pour les propriétaires concernés constitue aussi un obstacle financier important. Le conseil est très sensible à cette réalité et notre but est d’aider les propriétaires concernés à se conformer à cette règlementation environnementale.
	Merci de votre soutien,
	Christian Baril Maire
	L'Ancrier de Deschaillons-sur-Saint-Laurent Mise en page : Oscar Olarte Rédaction : Collaborateur·rice·s / Oscar Olarte Correction : Claudette Demers et Madeleine Pelletier Impression : Imprimerie Document Express Pour joindre la rédaction : communication@deschaillons.ca Oscar Olarte / Adjoint aux communications


	LES DÉCISIONS PRISES LORS DES RÉUNIONS DU CONSEIL
	Vous voulez assister ou en savoir plus sur le conseil ?
	Les séances du conseil se tiennent désormais à la salle multifonctionnelle (1043, route Marie-Victorin) tous les premiers mardis du mois à 20 h.
	Vous pouvez aussi consulter l'intégralité des résolutions, ordres du jour et du procès-verbal sur notre site Web :

	www.deschaillons.ca
	CONSEIL MUNICIPAL

	FÉVRIER 2026
	- La municipalité accepte l’aide financière de 36 537 $ accordée par le ministère des Transports et de la Mobilité durable dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – volet Entretien.
	- La firme RecycLav assure le service de ramassage des grosses vidanges pour l’année 2026, et ce, au montant de 4 000 $ plus les taxes applicables.

	DÉCEMBRE 2025
	- La municipalité a mandaté la firme Groupe RDL Thetford/Plessis Inc. pour réaliser les travaux de vérification comptable pour l’année 2025 au montant de 17 225 $, plus les taxes applicables.
	- La municipalité a mandaté à la firme Groupe RDL Thetford/Plessis Inc. au montant de 3 275$, plus les taxes applicables pour auditer la reddition de compte finale de la TECQ 2019-2024 et de Recyc-Québec 2024.
	- Le montant de notre Quotepart de la Sûreté du Québec 2026 est de 104 605 $.
	À chaque jour de conseil, retrouvez le projet d’ordre du jour sur la page Facebook de la municipalité :      www.facebook.com/MunicipaliteDeschaillons/

	JANVIER 2026
	- Le conseil a officialisé la nomination de  M. René Caron et de Mme Lorraine Séguin  au sein du Comité de suivi MADA 2024-2029. Les citoyens peuvent envoyer leurs intérêts  au bureau municipal s’ils souhaitent se joindre  à cette belle équipe.
	- La municipalité proclame la Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive du 13 mars 2026.
	- Le conseil appuie les Journées de la persévérance scolaire du 16 au 20 février 2026.
	- Le frais de renouvellement de services de la firme Arrakis Consultants Inc. pour la période 2026-2028 est un montant total de 12 402,40 $, plus les taxes applicables.
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	TABLEAU COMPARATIF BUDGET 2025-2026
	REVENUS
	Taxes
	Paiement tenant lieu de taxes
	Autres recettes de sources locales
	Transferts
	Total revenus
	Budget 2025
	1 858 376 $
	25 327 $
	65 276 $
	149 098 $

	2 098 077 $
	1,08%
	Budget 2026
	1 804 487 $
	35 980 $
	121 447 $
	159 103 $

	2 121 017 $
	DÉPENSES
	Administration générale
	Sécurité publique
	Transport
	Hygiène du milieu
	Santé et bien-être
	Aménagement, urbanisme et développement
	Loisirs et culture
	Frais de financement
	Remboursement de la dette

	Total dépenses
	468 586 $
	279 568 $
	244 233 $
	530 028 $
	6 500 $
	111 088 $
	104 199 $
	248 585 $
	105 100 $

	2 097 888 $
	-1,81%
	631 671 $
	282 155 $
	271 916 $
	486 054 $
	6 500 $
	91 465 $
	119 242 $
	94 254 $
	77 200 $

	2 060 458 $
	Excédent de fonctionnement à des fins fiscales
	189 $
	60 559 $
	INFOS MUNICIPALES

	Programme triennal d’immobilisations 2026-2028

	LES PROJETS DE LA MUNICIPALITÉ POUR LES PROCHAINES ANNÉES
	DESCRIPTION
	2026
	2027
	2028

	TOTAL
	Dépense
	Financement
	Part municipalité
	Archivages numériques
	5 000 $
	0 $
	5 000 $
	5 000 $
	0 $
	10 000 $
	Bureau municipal - travaux de construction 3 205 000 $ / Aide financière 65%
	1 068 333 $
	694 417 $
	373 917 $
	0 $
	0 $
	1 068 333 $
	Espace multifonctionnel (ancienne garderie) - travaux / Aide financière 65%
	1 068 333 $
	694 416 $
	373 917 $
	0 $
	0 $
	1 068 333 $


	ADMINISTRATION (TOTAL)
	2 141 666 $
	1 388 833 $
	752 833 $
	5 000 $
	0 $
	2 146 666 $


	SÉCURITÉ PUBLIQUE (TOTAL)
	0 $
	0 $
	0 $
	0 $
	0 $
	0 $
	Prolongement trottoirs route 265 / PAFFSR 80%
	100 287 $
	80 230 $
	20 057 $
	0 $
	0 $
	100 287 $
	Rang Saint-Joseph, rechargement et pavage / plusieurs sections (3 460 mètres)
	2 949 010 $
	2 064 307 $
	884 703 $
	0 $
	0 $
	2 949 010 $
	Pavage côte du Quai / stationnement
	0 $
	0 $
	0 $
	120 000 $
	120 000 $
	240 000 $


	VOIRIE (TOTAL)
	3 049 297 $
	2 144 537 $
	904 760 $
	120 000 $
	120 000 $
	3 289 297 $
	Aqueduc rang Saint-Joseph
	2 163 160 $
	1 297 896 $
	865 264 $
	0 $
	0 $
	2 163 160 $
	Installations - compteurs d’eau / commerces
	Installations - compteurs d’eau / commerces
	Mise aux normes des fosses septiques (195)
	Installations - compteurs d’eau / résidentiels
	15 000 $
	3 900 000 $
	0 $
	0 $
	3 900 000 $
	0 $
	15 000 $
	0 $
	0 $
	0 $
	0 $
	500 000 $
	0 $
	0 $
	0 $
	15 000 $
	3 900 000 $
	500 000 $
	Colmatage conduite sanitaire gravitaire par gainage entre 14e et 16e
	25 000 $
	0 $
	25 000 $
	0 $
	0 $
	25 000 $


	HYGIÈNE DU MILIEU (TOTAL)
	6 103 160 $
	5 197 896 $
	905 264 $
	500 000 $
	0 $
	6 603 160 $
	Lampadaires et éclairages salle multifonctionnelle
	100 000 $
	75 000 $
	25 000 $
	0 $
	0 $
	100 000 $


	URBANISME (TOTAL)
	100 000 $
	75 000 $
	25 000 $
	0 $
	0 $
	100 000 $
	Patinoire extérieure couverte (phase 2) + gradins 50 places + 2 bancs de joeurs
	0 $
	0 $
	0 $
	618 000 $
	0 $
	618 000 $
	Modules de jeux BC2
	0 $
	0 $
	0 $
	75 000 $
	0 $
	75 000 $
	Bibliothèque - construction / Aide financière 65%
	1 068 333 $
	694 416 $
	373 917 $
	0 $
	0 $
	2 136 666 $
	Travaux de rénovation à la salle des loisirs
	25 000 $
	0 $
	25 000 $
	0 $
	0 $
	25 000 $
	Descente et entrée / chalet des loisirs
	25 000 $
	12 500 $
	12 500 $
	0 $
	0 $
	25 000 $
	Revêtement extérieur salle Bordeleau + chalet
	0 $
	0 $
	0 $
	0 $
	75 000 $
	75 000 $


	LOISIRS ET CULTURE (TOTAL)
	1 118 333 $
	706 916 $
	411 417 $
	693 000 $
	75 000 $
	2 954 666 $


	TOTAL
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	TABLEAU COMPARATIF DES TAXES MUNICIPALES 2025-2026
	2025
	2026
	Par unité de logement (habitation et saisonnier) Résidences desservies par Parisville Par unité commerciale Terrain de camping Immeuble agricole (au minimum) + Par tête de bétail Immeuble agricole desservi par Parisville Serre Restaurant ou pub Institution ou motel + Par chambre Piscine
	225 $
	266 $ 300 $ 3 575 $ 225 $ 20 $       338 $  200 $ 325 $ 325 $ 20 $ 75 $

	225 $
	1,43 $/ m3 300 $ 3 575 $ 225 $ 20 $ 1,43 $/ m3  200 $ 325 $ 325 $ 20 $ 75 $
	2025
	2026

	4 VERSEMENTS POUR 2026
	1er versement : 30 mars 2026 2e versement : 30 juin 2026 3e versement : 30 août 2026 4e versement : 30 octobre 2026
	COMPTE DE TAXES MUNICIPALES 2026
	Vous pouvez payer vos taxes en ligne auprès des différentes institutions financières ou en personne, au bureau municipal situé au 1596, route Marie-Victorin, par chèque, en argent comptant ou par carte de débit.
	Merci de votre contribution !


	BON À SAVOIR ET DATES À RETENIR
	STATIONNEMENT DE NUIT
	Jusqu’au 15 avril 2026, entre 23h et 7h, il est strictement interdit de se stationner ou d’immobiliser un véhicule sur les chemins publics, et ce, sur tout le territoire de la municipalité.

	REMPLISSAGE DES PISCINES
	Pour procéder au remplissage de votre piscine, vous pouvez utiliser l’eau provenant de l’aqueduc municipal. Toutefois, nous vous demandons d’en aviser le personnel administratif de la municipalité en téléphonant au 819 292-2085, poste 1.
	Si vous appelez en dehors de nos heures d’ouverture, veuillez laisser un message dans la boîte vocale.
	Votre démarche permettra d’éviter une baisse importante des réservoirs d’eau potable, ce qui pourrait entraîner des conséquences graves.
	Veuillez prioriser le remplissage en fin de soirée ou durant la nuit.

	ABRI D’HIVER TEMPORAIRE
	La présence d'un abri d'auto temporaire sur votre terrain est autorisée jusqu'au 30 avril 2026.

	LES PROCHAINES SÉANCES  DU CONSEIL MUNICIPAL
	14 avril *
	5 mai
	2 juin
	7 juillet
	11 août *
	8 septembre *
	6 octobre
	3 novembre
	1er décembre
	8 décembre (budget)  à 19 h
	* 2e mardi du mois
	Les séances débuteront à 20h  et auront lieu à la  salle multifonctionnelle,  1043, route Marie-Victorin  à Deschaillons-sur-Saint-Laurent.

	LOCATION SALLE MULTIFONCTIONNELLE
	La salle multifonctionnelle située au 1043, route Marie-Victorin vous offre la possibilité d’accueillir votre événement dans un espace à la fois historique, charmant et moderne.
	La location de la salle est flexible et s’adapte à vos besoins. Vous pouvez la louer par bloc d’heures, demi-journée ou journée complète, selon la durée de votre événement.
	Pour la location, veuillez remplir le formulaire disponible sur notre site Web : www.deschaillons.ca/location-de-salle/  ou appeler au 819 292-2085, poste 1, pour plus d’informations.
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	Projet de mise aux normes

	Forte participation à la séance d’information sur les fosses septiques
	Près de 80 citoyens de Deschaillons-sur-Saint-Laurent ont participé activement, le 10 février dernier, à la séance d’information sur la mise aux normes des fosses septiques.
	La rencontre a permis de répondre aux nombreuses questions du public concernant la marche à suivre pour les travaux d’amélioration de ces installations sur leur propriété.
	La Municipalité met en place un programme d’aide, sous forme d’un règlement d’emprunt, afin d’inciter les citoyens à entreprendre leurs démarches. Ce prêt pourrait être remboursé sur une période de 10 ans, directement par l’entremise de leur compte de taxes municipales.
	La mise aux normes de ces installations septiques s’inscrit dans le respect des exigences gouvernementales en matière de protection de l’environnement et des sources d’eau.
	Les prochaines étapes à suivre pour compléter la mise aux normes de vos installations septiques :
	Obtention d’un permis auprès de la MRC de Bécancour
	Réalisation des travaux par un entrepreneur possédant  les licences requises
	Dépôt d’un avis de conformité à la Municipalité
	Demander un crédit d’impôt avant le 1er avril 2027, s’il y a lieu (voir avec vos comptables).


	Devenir un bénévole
	Crédit photo : Lisanne Poisson
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	COMITÉ CULTUREL
	« De la culture pour tous »

	Retour sur le spectacle :
	Par Véronique Poulin
	Le samedi, 21 février, le comité de la culture marquait le premier anniversaire de notre salle multi en présentant  « Édith Piaf, l’icône méconnue ».
	Le talent stupéfiant de Steve Normandin, ce chanteur, animateur, multiinstrumentiste virtuose et véritable encyclopédie vivante du monde Piaf, nous a laissés dans le ravissement… tout simplement comblés.
	Nous remercions les nombreux citoyens de Deschaillons et des municipalités avoisinantes qui sont venus remplir notre salle de chaleur, d’enthousiasme et d’applaudissements !
	J’en profite aussi pour saluer la complicité des spectateurs qui, sur une base volontaire et spontanée, ont contribué financièrement et à la hauteur de leur capacité bien sûr, à la réalisation de cet événement !
	Merci pour votre belle participation !
	Le comité de bénévoles de l’événement Piaf, en compagnie de M. Steve Normandin.
	La salle pleine, vibrante au son des grands classiques français.
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	COMITÉ CULTUREL


	Un symposium des arts visuels à Deschaillons
	Par Véronique Poulin
	Le comité culturel lance en grand son symposium des arts visuels pour l’été 2026 sous l’emblème de Festif’Arts, une image de la municipalité revisitée, qui illustre désormais l’ensemble de ses initiatives artistiques et culturelles.
	Deschaillons, avec le charme de son emplacement géographique et ses nombreux services, est un endroit de choix pour présenter un tel événement artistique qui s’étendra sur toute la fin de semaine, les 4 et 5 juillet.
	Le symposium se déroulera en plein cœur du village, autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de notre salle multifonctionnelle, pour accueillir des exposants en provenance des quatre coins du Québec. Il offrira à la population, en plus de la visite du travail des nombreux artistes présents, des ateliers gratuits de peinture, de vitrail et de sculpture.
	Un onglet « Symposium » est en construction sur le site Internet de la municipalité; vous pourrez bientôt vous y référer pour de plus amples informations.
	Nous remercions sincèrement le Fond culturel de la MRC de Bécancour pour son soutien au symposium, ainsi qu’à l’élaboration de cette signature harmonieuse créée pour l’occasion.
	MARCHÉ PUBLIC



	« Oui, on fait enfin le pont cet été ! »
	Le Marché restera ouvert entre la fête du Travail et l’Action de grâce.
	Septembre … l’été qui s’étire… les récoltes de nos maraîchers qui sont alors à leur apogée puis le Marché public, ce service de proximité qui jusqu’alors bouillonnait de vie le samedi, soudainement ferme ses portes !?
	La durée limitée de notre saison de culture au Québec restera toujours un enjeu pour notre approvisionnement. Nous sommes donc heureux et fiers de contribuer à élargir cette fenêtre qui nous donne accès à des produits de chez nous, frais et de qualité, tout en représentant un espace de rassemblement de plus en plus branché dans notre région !
	Nos « Midis gourmands », ce nouvel espace de convivialité, serons offerts chaque samedi par une de nos cheffes ou productrices du Marché. Elles cuisineront pour nous sur place, un mets de leur spécialité.
	L’équipe a hâte de vous accueillir dès le 13 juin !
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	COMITÉ DES LOISIRS


	L’hiver s’anime à Deschaillons !
	Par Annie Demers et Patrick Soumis
	La municipalité invite petits et grands à profiter des installations hivernales accessibles à tous, idéales pour bouger, s’amuser et respirer l’air frais tout au long de la saison.

	Ski de fond :
	Deux parcours approximatifs de 4,5 km et 7 km aménagés en milieu naturel sont offerts aux amateurs de ski de fond, autant pour les débutants que pour les adeptes de sorties récréatives.

	Sentiers pédestres enneigés :
	Des sentiers boisés de 3 km et 5 km sont accessibles pour la marche hivernale et la raquette.
	Prêt gratuit de raquettes disponible au dépanneur du village, pour permettre à tous d’en profiter.

	Piste de marche hivernale :
	Une piste de 2 km aller-retour, déneigée et très sécuritaire, permet à tous de profiter de l’air pur en toute tranquillité.

	Butte pour glisser :
	La butte à glisser promet de beaux moments de plaisir pour les familles. Prêt de traîneaux disponible sur place.

	Patinoire extérieure :
	La patinoire est accessible pour le patinage libre et le hockey. Prêt de divers équipements de hockey pour permettre à tous d’en profiter. GRATUITEMENT !

	Informations pratiques :
	Installations situées à l’arrière du
	terrain des loisirs
	Accès gratuit, ouvert 7 jours sur 7
	Parcours et installations balisés
	Stationnement : École Le Phare
	ou Chalet des sports
	Cet hiver, venez bouger, jouer et profiter pleinement des plaisirs d’hiver à Deschaillons-sur-St-Laurent !
	COMITÉ DES LOISIRS




	Nouveautés au sous-sol  du Chalet des sports !
	Par Annie Demers et Patrick Soumis
	Responsables des loisirs
	La municipalité de Deschaillons-sur-St-Laurent vous invite à découvrir le sous-sol fraîchement rafraîchi du Chalet des sports, maintenant offrant de nombreuses options de loisirs pour tous.

	Jeux de société et activités
	Vous y trouverez une grande variété de jeux de table et de société, disponibles en prêt sur place (dans le local des prêts) :
	Yum, échecs, dames, tic-tac-toe
	Poche, marelle, billard (pool), ping pong, cartes
	Le jeu Mississippi, récemment refait et amélioré
	Et plusieurs autres jeux adaptés à tous les âges

	Règlements
	Tous les règlements pour l’utilisation des jeux et des installations sont disponibles sur place afin de garantir une expérience agréable et sécuritaire pour tous.

	Cuisinette et frigo
	Une cuisinette incluant un frigo, 2 fours à micro-ondes et 2 tables sont à disposition si vous souhaitez venir en groupe et profiter de quelques heures de jeux ensemble. Il est possible de communiquer avec la municipalité, qui fera le suivi avec les responsables des loisirs.

	Sécurité
	Des caméras sont toujours actives pour assurer la sécurité des lieux. En cas d’incident, la municipalité peut être contactée et assurera le suivi avec les responsables des loisirs.
	Venez en profiter et passer un bon moment  en famille ou entre amis !
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	APPEL DE CANDIDATURES – COMITÉ DE LOISIRS
	Le comité de loisirs lance un appel de candidatures pour pourvoir tous les postes au sein de son équipe,  et ce, effectif à partir du 1er mai 2026 :
	Président(e)
	Trésorier(ère)
	Secrétaire
	Membres actifs
	Ces postes sont ouverts à toute personne souhaitant s’impliquer bénévolement et agir comme initiatrice ou initiateur d’activités de loisirs destinées aux citoyens de tous âges.
	Les postes sont liés aux deux conseillers municipaux responsables des loisirs, qui offrent leur soutien :
	Annie Demers (#6) et Patrick Soumis (#5).
	Si vous avez le désir de contribuer au dynamisme de votre communauté et l’envie d’organiser ou d’animer des activités, votre créativité et votre enthousiasme feront une réelle différence !
	Aucune expérience requise : seule l’envie de s’impliquer et de partager le plaisir des loisirs est nécessaire.
	Pour soumettre votre candidature et choisir un poste, veuillez communiquer avec :
	comiteloisirsdeschaillons@hotmail.com
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	OFFRE D’EMPLOI :
	-Poste temps partiel-
	Horaire :
	Lundi 9h à 12h Vendredi 12 à 16h30 Samedi 9h à 13h

	Responsabilités :
	Répondre à la clientèle
	Aider et guider les utilisateurs dans le tri des matières
	Assurer la bonne tenue des lieux et environs
	Accomplir toute autre tâche connexe pertinente à sa fonction
	Effectuer l’encaissement de l’argent et dépôt

	Exigences :
	Facilité à travailler avec le public
	Responsable, autonome et organisé
	Disponible pour suivre des formations
	(une ou 2 fois par année)
	Disponible le samedi

	Condition :
	Selon les dispositions de la convention collective en vigueur.

	Date limite pour candidatures :
	Le 30 mars 2026 à 16h30

	Transmettre votre cv :
	michele.lemay@mrclotbiniere.org

	Préposés à l’écocentre de  Deschaillons-sur-St-Laurent
	BIBLIOTHÈQUE


	DU NOUVEAU À LA BIBLIOTHÈQUE DE DESCHAILLONS !
	Horaire modifié
	Depuis le début janvier 2026,  l'horaire du mardi est de 17h à 19h

	Mardi
	17h00 à 19h

	Jeudi
	12h30 à 15h

	Samedi
	9h à 12h

	Et bien plus !
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	COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS
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	COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS
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	- Transport en vrac - Transport logistique - Épandage de chaux - Excavation - Déneigement

	Tél. : 819 292-2174   Cel. : 819 386-8505
	EMPLOIS AU RECENSEMENT
	Statistique Canada embauche
	dans votre collectivité pour
	le Recensement de 2026!
	Les données du recensement sont
	utilisées pour planifier les programmes et les services qui soutiennent l’emploi, l’éducation, le transport en commun
	et les soins de santé.  Joignez-vous à l’équipe du Recensement
	de 2026 pour effectuer un travail utile qui  a une incidence sur votre collectivité.
	Renseignements importants :
	• Environ 32 000 emplois au recensement sont offerts partout
	au Canada.
	• Le taux de rémunération est de 25,87 $ l’heure pour les postes
	sans fonctions de supervision et de 31,32 $ l’heure pour  les postes de supervision, en plus des dépenses admissibles.
	• La période d’emploi pour les postes du
	recensement est de mars à juillet 2026, selon le poste et le lieu de travail.
	• Vous devez être disponible pour travailler
	selon un horaire flexible, ce qui comprend le jour,  le soir et la fin de semaine.

	Postulez dès maintenant et parlez-en à un ami ou une amie recensement.gc.ca/emplois
	Pourobtenir del’aide,veuillezcomposerle
	1-833-830-3106
	Téléscripteur (ATS) : 1-833-830-3109
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	LÉGENDE


	Page à colorier
	CALENDRIER DES COLLECTES

	INFORMATIONS  GÉNÉRALES :
	Pour toute urgence : composer le 911 Police : 819 298-2211 Pompiers : 819 288-5694 Abus envers les aînés : 811 Info-social,  911 ou 1 888 489-2287 Info-Crime : 1 800 711-1800
	SSIRMRCB  (PERMIS DE BRÛLAGE ET AUTRES) :  819 288-5694
	LIGNE D'INTERVENTION PRÉVENTION SUICIDE :  CENTRE DE PRÉVENTION SUICIDE ACCALMIE  24H - 7 JOURS/7  1 866 277-3553
	TEL-JEUNES  24H - 7 JOURS/7 1 800 263-2266
	BUREAU MUNICIPAL : 1596, ROUTE MARIE-VICTORIN,  DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT,  QUÉBEC, G0S 1G0 819 292-2085 administration@deschaillons.ca
	HEURES D’OUVERTURE : MARDI AU JEUDI DE 9H À 17H Fermé entre 12h et 13h
	Crédit photo : Oscar Olarte



